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1 | Le contexte de la révision  

 

Le 24 octobre 2007, le Comité Syndical du SD / SCOT Sysdau a officiellement lancé la 

révision du Schéma Directeur approuvé en 2001 et sa transformation en Schéma de 

Cohérence Territorial. Cette procédu re impose, en raison à la fois de l'évolution du 

contexte législatif et de l'apparition de nouveaux enjeux, d'ajuster et de préciser à 

nouveau son contenu.  

 

1.1 |  De nouveaux enjeux à intégrer  

 

Quatre enjeux fondamentaux seront au cîur de cette r®vision : 

 donner une nouvelle dynamique au projet d'agglomération  au regard de 

l'évaluation du schéma directeur actuel ;  

 intégrer l' évolution des territoires partenaires , hors de l'aire du SCOT ;  

 répondre aux nouvelles urgences et attentes sociétales  ;  

 appuyer la stratégie d'agglomération en termes de services, d'équipements et 

d'armature commerciale.  

 

 

1.2 |  Une évolution du contexte législatif nécessitant cette révision  

 

Les Lois Solidarité et Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000 et Urbanisme et 

Habitat du 2 juillet 2003, la première marquant notamment la substitution des Schémas 

Directeurs en Schémas de Cohérence Territoriale, modifient considérablement la 

structure et les exigences relatives à la planification urbaine.  

En effet, à la différence de l'actue l Schéma Directeur, le SCOT devra fixer les orientations 

fondamentales de l'organisation du territoire concerné sous forme d'objectifs au travers 

du Projet d'Aménagement et de Développement Durable . Ce document, le PADD, 

qui n'existe pas dans le SD actuel,  devient de fait le pivot de la démarche. Ce 

document est fondamental puisqu'il porte l'expression du projet d'aménagement.  

 

Le SCOT doit désormais comprendre :  

 un rapport de présentation  : son contenu doit intégrer de manière beaucoup 

plus précise les en jeux environnementaux, alimentant ainsi l'évaluation 

environnementale du projet. Il est indispensable, par conséquent, de construire 

un état initial de l'environnement qui fixera la situation à T0 du territoire.  
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 le Projet d'Aménagement et de Développement  Durable  : il fixe les objectifs 

des politiques publiques d'urbanisme en matière d'habitat , de développement 

économique , de loisirs , de déplacements des personnes et des 

marchandises , de stationnement des véhicules  et de régulation du trafic 

automobile  (cette d®finition est dôailleurs reprise in extenso dans lôarticle R.122-

2-1).  

 un Document d'Orientations Générales  : ce document, assorti de documents 

graphiques,  précise notamment les orientations générales de l'organisation de 

l'espace et de la restructur ation des espaces urbanisés, les espaces et sites 

naturels ou urbains à protéger ainsi que les grands équilibres entre les espaces 

urbains et à urbaniser et les espaces naturels et agricoles ou forestiers. Le SCOT 

doit, en outre, répondre aux principes gén éraux mis en exergue par l'article 

L.121 -1 du code de l'urbanisme.  

 une évaluation environnementale  : cette évaluation a pour finalité d'analyser 

les impacts potentiels de la mise en îuvre du SCOT au regard de l'état initial de 

l'environnement ; ceci indui t la nécessité de proposer des mesures visant à 

réduire, compenser ou éviter les incidences négatives du document sur 

l'environnement.  
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2 | La méthodologie proposée pour l'élaboration du projet  

 

La conduite de projet du SCOT de l'Aire Métropolitaine Borde laise fait appel à des formes 

différentes d'instances.  

1.  Des instances d'élaboration et de suivi du projet , lieux d'échanges avec les 

personnes publiques associées et les représentants de la société civile :  

Les ateliers thématiques (cf 2.1)  

Les ateliers te rritoriaux (cf 2.2)  

2.  Un comité technique  dont la composition reste à préciser.  

3.  Le Comité  syndical du SYSDAU, instance de validation, élargi en tant que de 

besoin.  

 

2.1 |  Organisation des ateliers thématiques  

2.1.1  |   Objectifs des ateliers thématiques   

Lieu de débat et de réflexion, instances d'approfondissement et de validation, les ateliers 

thématiques ont vocation à recouvrir l'ensemble des problématiques à prendre en 

compte dans le Schéma de cohérence territoriale.  

Ces ateliers répondent à deux finalité s :  

 Ils constituent un volet essentiel du dispositif d'association des personnes 

publiques et d'échanges avec les milieux professionnels , et sont en quelque 

sorte les garants de la mise en cohérence du SCOT avec l'ensemble des 

démarches et politiques mise s en îuvre par les partenaires institutionnels. 

 Ces groupes de travail serviront par ailleurs à alimenter le projet tout au long 

de son élaboration , sur les champs thématiques ou spécifiques qui les 

concerneront.  

2.1.2  |   Thématiques abordées et phasage de s ateliers  

 

Les thématiques composant les ateliers sont les suivantes :  

1. Démographie, prospective des besoins en habitat, foncier, modes de vie et 

équipements  

2.  Développement économique, activités et commerce  

3.  Mobilité et organisation des déplacem ents  

4.  Trame environnementale des espaces naturels et agricoles et risques  

5.  Armature territoriale, identités géographiques et formes urbaines  

 

 

Positionnés à chaque temps fort du projet du SCOT, ces ateliers ont pour but :  

 valider le diagnostic stra tégique et l'identification des enjeux ;  

 valider les orientations du PADD ;  

 d'affiner les propositions prescriptives servant de base au Document 

d'Orientations Générales ;  

 d'évaluer la faisabilité technique des propositions ;  
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2.1.3  |   Le fonctionnement d es groupes de travail  

 

Pour chacun des groupes 1 à 5 placés sous la présidence d'un élu, la direction des 

services du SY -SDAU coordonnera les travaux, accompagnée pour le pilotage technique, 

d'un animateur externe ainsi que d'un expert a'urba.  

La méthode proposée est qu'à chaque séance de groupe de travail, sur la base d'un ordre 

du jour défini à l'avance, les partenaires soient alimentés au préalable par des notes de 

problématiques situant les grands éléments de contenu et les choix possibles sur les 

thèm es concernés. Ces éléments seront alors discutés. Les notes devront être présentées 

en préalable au bureau du SYSDAU.  

2.1.4  |   La composition des ateliers thématiques  

 Un ou plusieurs représentants du SYSDAU  (en charge de la maîtrise d'ouvrage du 

SCOT) ;  

 Les représentants des services de l'État et des personnes publiques associées ;  

 Des élus et des représentants de chaque Communauté de Communes, intéressés 

par les thèmes abordés ;  

 Des personnes ressources invitées en fonction des thèmes abordés et des 

terr itoires concernés (liste, spécifique à chaque série d'ateliers thématiques, à 

établir en concertation avec le maître d'ouvrage et devant être proposée aux 

représentants des secteurs élus du bureau).  

Il est attendu de chaque acteur, la participation suivant e :  

 le président  : est le garant politique de la démarche. Il est chargé d'assurer la 

cohérence d'ensemble en associant un ou plusieurs élus en fonction des questions 

traitées.  

 l'animateur externe : présente la méthode et le déroulement de la séance, 

condu it le débat, interpelle, fait réagir par rapport aux éléments de cadrage 

pr®alablement ®labor®s par la ma´trise d'îuvre. 

 l'expert a'urba :  présente les éléments de contenus élaborés par l'a -urba, donne 

son avis d'expert, fait part d'expériences ou de cas e xemplaires extérieurs.  

 les membres du groupe : réagissent aux documents présentés et aux exposés 

oraux, font part de leur avis sur la manière de traduire et d'intégrer les principes 

et apportent leurs contributions sur les thèmes relevant de leurs compéten ces.  

 le rédacteur a'urba : placé sous la responsabilité de l'agence d'urbanisme, le 

rédacteur établit un compte rendu circonstancié de la séance de travail, parfois 

annexé de documents illustratifs, d'exemples significatifs et de références 

bibliographique s.  

 

Les résultats attendus  

Après chaque réunion, un compte rendu est réalisé et largement diffusé. Ensuite, il est 

proposé de rédiger une contribution thématique ayant pour but de finaliser le diagnostic, 

de dégager (puis de valider) les orientations du P .A.D.D et de cerner les invariants et les 

principaux axes des scénarios.  
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2.1.5  |   Détail par atelier thématique  

 

Atelier démographie, prospective des besoins en habitat, foncier, modes de vie 

et équipements  

Le cîur d'un SCOT est de pr®voir l'enveloppe des capacités d'urbanisation au regard des 

besoins démographiques imaginés et prévisibles. Les enjeux suivants sont notamment à 

noter :  

Comment intégrer les évolutions socio -démographiques qui sont en train de remettre 

en cause l'organisation multi - territorial e de l'aire métropolitaine girondine et comment 

répondre au vieillissement de la population avec ce qu'il signifie en termes de 

demande de nouveaux besoins (notamment services et économie domestique) ?  

Comment assurer une diversification des parcs de logem ents sur les territoires dans le 

contexte d'une crise du logement et de priorisation des besoins sur les centralités ?  

Comment mieux réguler les marchés fonciers étant donné la tension forte et sélective 

qui s'exerce sur les territoires ?  

Quels équipements  prévoir, quelles logiques de localisation et de répartition des 

équipements faut - il promouvoir (équipements de proximité / équipements 

exceptionnels) ?  

 

Atelier développement économique, activités et commerce  

Quel équilibre Emploi/Résidents mettre en ava nt pour chaque territoire ?  

Quelle concurrence, complémentarité trouver avec les autres territoires girondins du 

point de vue des pôles économiques ?  

Quelle armature commerciale imaginer à terme, quelle offre pour quels territoires, 

dans le contexte d'une évolution réglementaire à venir ?  

Comment transformer le territoire en véritable «métropole de l'intelligence»  

Quelle stratégie économique promouvoir au moment où la LGV va être un vecteur de 

reconquête urbaine et économique ?  

Quel avenir pour la viticult ure, l'aéronautique spatial ï défense, pour la logistique et 

les secteurs d'excellence de l'aire métropolitaine bordelaise ? Réflexions sur de 

nouvelles filières ?  

 

Atelier mobilité et organisation des déplacements  

Comment réguler la mobilité dans le cont exte actuel de généralisation de la congestion ? 

Plusieurs enjeux sont à considérer :  

À quelle demande de mobilité faudrait - il répondre pour la desserte des secteurs 

résidentiels, des lieux de commerce, des pôles économiques, la desserte des 

équipements d e proximité ou celle des équipements touristiques ?  

Quelles réflexions engager pour compenser la non - réalisation du grand contournement 

autoroutier ?  

Comment promouvoir un schéma intermodal de déplacement au service d'une 

organisation périurbaine du terri toire et d'une mobilité mieux maîtrisée ?  

Comment prendre en compte les grands projets d'infrastructures (LGV Bordeaux ï 

Espagne ï Bordeaux ï Toulouse, LGV Angoulême ï Bordeaux, contournement 

ferroviaire, routes, autoroutes) en garantissant une insertion d es infrastructures en 

cohérence avec le modèle de développement souhaité par les territoires ?  

Quelle réalité pour un contournement ferroviaire dans le cadre des études qui vont 

démarrer ?  
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Atelier trame environnementale des espaces naturels et agricoles et  risques  

Depuis le Grenelle de l'Environnement, le législateur a des attentes fortes sur ces 

thèmes. Le SD avait, rappelons - le, été exemplaire dans sa prise en compte des aspects 

agricoles. Mais plusieurs enjeux sont à compléter ou à constituer de toutes p ièces :  

Comment penser le projet de planification de manière à réduire, minimiser, compenser 

ses impacts sur l'environnement (notamment en termes énergétiques et en termes de 

consommation et de risque de pollution des eaux potables) ?  

Comment faire de l'ex cellence environnementale un mode de développement 

économique et territorial ?  

Comment continuer à protéger  le territoire contre les risques naturels et 

technologiques (dont inondations) ?  

Comment assurer un avenir aux agriculteurs, sylviculteurs et viticu lteurs dans le 

contexte à la fois d'une pression urbaine de plus en plus forte, d'attentes sociétales 

fortes pour des occupations agricoles et naturelles en frange des villes ?  

Comment intégrer le Grenelle de l'Environnement une armature bleue et verte de 

corridors biologiques de qualité capable d'identifier les espaces écologiques de qualité 

dans le respect général d'un territoire à dominante agricole, sylvicole et viticole ?  

 

Atelier armature territoriale, identités géographiques et formes urbaines  

La que stion de la qualité de vie, de ville, de village, représente une clé d'entrée 

intéressante pour penser le développement urbain et ses modalités d'acceptation. 

Certaines questions se posent :  

Quels sont les nouveaux vecteurs d'affirmation de l'identité terr itoriale locale ?  

Comment promouvoir une armature construite plus qualitative, plus durable et plus 

dense ?  

Comment mieux économiser l'espace ?  

 

 

2.2 |  Organisation des ateliers territoriaux  

2.2.1  |   Objectifs des ateliers territoriaux  

L'appréhension d'u n territoire tel que l'agglomération bordelaise nécessite un découpage 

sectoriel précis, afin de bien cerner la diversité des problématiques et enjeux territoriaux 

du SCOT.  

 

A l'instar des ateliers thématiques, la mise en place d'ateliers sectoriels perme t de 

répondre à deux finalités :  

 

Appréhender le territoire par une approche systémique , le découpage 

faisant état des différents sous -systèmes correspondant aux secteurs respectifs ;  

Prendre en compte l'ensemble des spécificités géographiques, économiqu es, 

sociales et environnementales de ces secteurs, grâce à la participation des acteurs 

concernés, dans le but de spécifier les besoins et les attentes de ces 

territoires .  
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2.2.2  |   Découpage sectoriel de l'aire du SCOT  

 

Le découpage proposé est le suiva nt, soit quatre secteurs :   
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2.2.3  |   Le fonctionnement des groupes de travail  

 

Pour chacun des groupes placés sous la présidence d'un élu du territoire concerné, la 

direction des services du SYSDAU coordonnera les travaux, accompagnée pour le pilotage 

tec hnique, d'un animateur a'urba.  

La méthodologie adoptée pour ces ateliers sectoriels reste identique à celle concernant 

les ateliers thématiques, alimentant chaque étape du projet pour les différents secteurs 

concernés.  

L'intérêt de ces groupes de travail  réside dans l'apport significatif que les différents 

acteurs participants délivreront, renforçant à la fois la connaissance des enjeux de 

chaque secteur et la pertinence des choix à valider.  

 

2.2.4  |   La composition des ateliers territoriaux  

 Des élus et  des représentants de chaque Communauté de Communes et des 

communes des secteurs abordés ;  

 Les représentants des services de l'État et des personnes publiques associées ;  

 Un ou plusieurs représentants du SYSDAU  (en charge de la maîtrise d'ouvrage du 

SCOT) ;  

 Des personnes ressources invitées en fonction des territoires concernés (liste, 

spécifique à chaque série d'ateliers sectoriels, à établir en concertation avec le 

maître d'ouvrage).  

Les acteurs présents auront pour mission de participer de la manière sui vante :  

Le président  : est le garant politique de la démarche. Il est chargé d'assurer 

la cohérence d'ensemble en associant un ou plusieurs élus en fonction des 

questions traités.  

L'animation : elle sera  conduite par un binôme technique S ysdau -a'urba dans  

le but de nourrir le débat, faire réagir par rapport aux éléments de cadrage 

élaborés par l'a -urba, donner leur avis, faire part d'expériences ou de cas 

exemplaires extérieurs.  

Les membres du groupe : réagissent aux documents présentés et aux 

exposés orau x, font part de leur avis sur la manière de traduire et d'intégrer 

les principes et apportent leurs contributions sur les thèmes relevant de leurs 

compétences.  

Le rédacteur a'urba : placé sous la responsabilité de l'agence d'urbanisme, 

le rédacteur établit  un compte rendu circonstancié de la séance de travail, 

parfois annexé de documents illustratifs, d'exemples significatifs et de 

références bibliographiques. Le compte - rendu sera soumis à la validation de la 

maîtrise d'ouvrage.  

 

Les résultats attendus  

Apr ès chaque réunion, un compte rendu est réalisé et largement diffusé. Ensuite, une 

contribution sectorielle sera rédigée, ayant pour but d'affiner le diagnostic, de cerner les 

invariants de chaque secteur et les principaux axes des scénarios.  
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2.2.5  |   Détai l des ateliers territoriaux  

 

Composés d'un Président d'atelier, représentant de son secteur au bureau du SYSDAU, 

ces ateliers constituent l'occasion d'améliorer la prise en compte des enjeux de chaque 

territoire.  

 

 

 Secteur 1 : Communauté Urbaine de Borde aux  

 

Président : (M. Labardin ?)  

Animateur(s) a'urba : J.C. Chadanson, Bob Clément  

Rédacteur(s) a'urba : A. Boudant  

 

 

 Secteur 2 : Entre - Deux Mers  

 

Président : M. Lafontana  

Animateur(s) a'urba : J.C. Chadanson, Bob Clément  

Rédacteur(s) a'urba : A. Boudant  

 

 

 Secteur 3 : Médoc  

 

Président : M. Mau  

Animateur(s) a'urba : J.C. Chadanson, Bob Clément  

Rédacteur(s) a'urba : A. Boudant  

 

 

 Secteur 4 : Landes et Graves  

 

Président : M. Ducout  

Animateur(s) a'urba : J.C. Chadanson, Bob Clément  

Rédacteur(s) a'urba : A. Bouda nt  
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3  |  Le contenu de la démarche   

La révision du SCOT devra respecter quelques grandes étapes, organisées autour des 

ateliers thématiques, «  moments et lieux  » de restitution et de coproduction du projet 

avec les élus et les techniciens.  

3.1 |  Les étapes clés du projet  

Étape 1 : Bilan du Schéma Directeur  

 intégration des éléments constitués du suivi -évaluation du schéma directeur  ;  

 

Étape 2 : Diagnostic stratégique et débat en ateliers thématiques  

 engagement des diagnostics complémentaires thématiques (e nvironnement, 

économie, intermodalité, paysage) ;  

 constitution du diagnostic et de l'état actuel de l'environnement ;  

 synthèse et constitution d'un diagnostic stratégique ;  

(Évaluation  environnementale en continu) ;  

 

Étape 3 : Scénarios et PADD : débat en ateliers thématiques  

 scénarios / choix d'un scénario de référence ;  

(Évaluation  environnementale en continu) ;  

 

Étape 4 : Approfondissements thématiques et territoriaux  

 

(Évaluation  environnementale en continu).  

 

Étape 5 : Établissement du dossier de SCOT  

 rapport de présentation ;  

 PADD ;  

 Document d'Orientation Générale ;  

 évaluation environnementale et rapport environnemental.  

 

Étape 6 : Approbation administrative du projet  

 

 

 

 



SCOT de lôaire m®tropolitaine bordelaise | Organisation du Projet | Novembre 2008 | 13  

3.2  |   Faisabilité / Évaluation / Suivi  

En outre, un groupe de travail associant  des membres de l'équipe projet, du maître 

d'ouvrage et des partenaires institutionnels  sera chargé de définir des conditions 

optimales sur les aspects de la faisabilité ï évaluation et suivi de la démarche. Il s'agit 

dès lors de garantir la plus grande op érationnalité dans la transformation des éléments 

de diagnostic et les enjeux en actions, orientations et contenus du SCOT.  

 

3.3  |   L'évaluation environnementale  

Selon les articles L.121 -10 et suivants du Code de lôurbanisme, lô®laboration du SCOT 

doit f aire lôobjet dôune ®valuation environnementale. 

A ce titre, le rapport de présentation du SCOT  :  

 décrira et évaluera les incidences notables que peut avoir le projet adopté sur 

lôenvironnement ;  

 exposera les raisons pour lesquelles, notamment du point de v ue de la protection 

de lôenvironnement, telle option dôam®nagement a ®t® retenue dans le projet ; 

 présentera les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du 

possible, compenser lesdites incidences.  

Lô®laboration dôun ç rapport environnem ental  » répondant aux conditions fixées par 

lôarticle R.122-20 du Code de lôenvironnement, et la mise en place dôune ®valuation 

environnementale pragmatique et respectueuse des objectifs du législateur guidera en 

outre la proc®dure dô®laboration du pr®sent SCOT dans le cadre de la conférence de Rio 

de Janeiro (1992).  

Les orientations générales du projet  sôinscriront dans le souci constant de tenir 

compte à la fois des besoins de développement du territoire et :  

 du nécessaire maintien, voire ponctuellement r estauration, de la diversité 

biologique et lôinsertion du projet dans le milieu naturel ;  

 de lôindispensable gestion ®conome de lôeau consomm®e ainsi que le respect de la 

qualité des espaces terrestres, humides et des nappes phréatiques  ;  

 de la prise en co mpte du climat local pour définir, par exemple, les nouvelles 

formes urbaines à développer. Une architecture et organisation étudiées 

permettent ainsi de limiter de façon conséquente la consommation des énergies 

non renouvelables tout en am®liorant lôhygi¯ne de vie des résidents  ;  

 de la prise en compte des risques naturels et technologiques (y compris les sols 

pollu®s) sur lôenvironnement, les biens et les personnes ;  

 de la nécessaire régulation des déplacements motorisés. Corollaires des 

déplacements, le b ruit, la qualit® de lôair et la consommation ®nerg®tique sont 

pleinement dépendants des actions qui sont menées en matière de transport  ;  

 la gestion des déchets constitue aussi une cible privilégiée, mais il conviendra de 

clarifier ce qui relève effectivem ent de lô®chelle d'un SCOT. 

 

Lôa-urba propose de cadrer lôensemble de la d®marche dô®laboration du SCOT du SYSDAU 

selon la m®thode de lôapproche environnementale de lôurbanisme (AEU) ®labor®e par 

lôADEME dans la mesure o½ elle lôa dôores et d®j¨ ®prouv®e dans le cadre de lô®laboration 
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du plan local dôurbanisme (PLU) de la communaut® urbaine de Bordeaux. Premi¯re AEU 

réalisée en Aquitaine à une telle échelle, cette démarche a notamment permis 

dôam®liorer la prise en compte de lôenvironnement dans le projet et lôidentification 

dôactions compl®mentaires ¨ celles r®glementairement imputables aux documents 

dôurbanisme. 

3.4  |   Le suivi - évaluation  

La mise en place du dispositif de suivi et dô®valuation du SCOT se d®roulera selon le 

processus suivant  :  Les disposi tions l®gislatives imposent la mise en place dôun outil de 

suivi qui permette une évaluation au bout de 10 ans, l'a -urba avait déjà identifié et 

construit un outil au profit de l'actuel SD. Il s'agira dès lors d'actualiser ou confirmer les 

indicateurs actu ellement retenus au travers dôune grille dôindicateurs permanents, 

stabilisés dans le temps, susceptibles de mesurer certaines valeurs clés du 

développement urbain du territoire, ciblés sur des thématiques considérées comme 

strat®giques. Les donn®es dôentrée devront être simples à recueillir, concrètes, faciles de 

manipulation, fr®quemment mises ¨ jour, spatialis®es ¨ partir dôun SIG. Les indicateurs 

s®lectionn®s permettront dô®valuer lôatteinte et lôefficacit® des orientations du SCOT et 

lôeffet global des projets recens®s, ils auront ®galement une fonction dôalerte. 

 

La mise en place du dispositif de suivi et dô®valuation du SCOT se d®roulera selon le 

processus suivant  :  

1 re  étape  : la préparation méthodologique, concomitante à l'arrêt du projet  

2 e étape  :  la construction dôun r®f®rentiel commun, concomitante ¨ l'arr°t du 

projet  
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4  |  L'équipe projet  

4.1  |   L'équipe de maîtrise d' îuvre 

 

Celle -ci sera dirigée par Francis Cuillier, directeur général de l'a -urba, Grand Prix de 

l'urbanisme 2006. Il a réalisé l a révision du schéma directeur de l'agglomération 

bordelaise et avait impulsé la réalisation du schéma directeur d'aménagement et 

d'urbanisme de Strasbourg. Il est actuellement chef du projet du SCOT du Bassin 

d'Arcachon et du SCOT des Lacs Médocains.  

L'a -urba assurera la responsabilité de la production de projet de SCOT et de sa 

conformité technique et légale.   

 

Une équipe resserrée dite «  cîur de projet » produira l'essentiel des analyses, études, 

en relation avec des experts. Elle sera composée de la man ière suivante :  
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4.2  |   Des experts extérieurs à mobiliser  

Ont été pressentis pour ce besoin d'expertise :  
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Nota : D'autres expertises sont à envisager, mais non incluses dans la mission de l'a -

urba. Il s'agit notamment de :  

 APIETA : analyse des territoires viticoles sur les communes de l'extension 

périmétrique ;  

 SOGREHA : nouvelles dynamiques hydrauliques consécutives à la mise hors d'eau 

des zones inondables ;  
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5  |  Planning  

 


